
Lignes directrices pour les lieux récréatifs intérieurs,  
y compris tous les endroits non fumeurs ayant des 
salons d’appareils de loterie vidéo, des salles de  
bingo, des salles de billard et d’autres centres 
d’amusement intérieurs
Les activités doivent permettre aux clients de maintenir entre eux une distance d’au moins 
deux mètres, sauf pendant les échanges brefs. Toutes les entreprises devront limiter 
l’occupation à 50 % des niveaux d’activité normaux et limiter les rassemblements de groupe.

Ces entreprises et services doivent se familiariser avec les lignes directrices pour  
les lieux de travail à l’intention des propriétaires d’entreprise, qui se trouvent au :  
www.manitoba.ca/covid19/restoring/index.fr.html.

Les clients et les employés doivent suivre les lignes directrices 
suivantes :
•	 élaborer des plans propres au site, qui doivent indiquer comment gérer un employé ou un 

client qui tombe malade sur place, et le processus de renforcement et d’accroissement de 
la fréquence des activités de nettoyage et de désinfection des toilettes et de tout endroit 
intérieur où les gens se rassemblent;

•	 le personnel doit utiliser l’outil de dépistage avant de se présenter au travail et doit rester à la 
maison s’il est malade;

•	 sensibiliser et soutenir les membres du personnel pour qu’ils demeurent à la maison s’ils sont 
malades, et les encourager à se faire tester, même si leurs symptômes sont légers;

•	 décourager la présence des employés et des clients qui sont à risque élevé de développer 
des symptômes graves;

•	 les services alimentaires doivent suivre les lignes directrices relatives aux restaurants (voir les 
Lignes directrices relatives aux restaurants – Phase 1);

•	 laver et nettoyer les toilettes fréquemment et appliquer un régime de nettoyage ou de 
désinfection fréquent des installations sur place.

Les lignes directrices relatives à l’entrée dans les installations 
comprennent :
•	 apposer des affiches pour informer les employés et les clients qu’ils ne peuvent pas entrer 

s’ils présentent des symptômes de la COVID-19;
•	 gérer les points d’entrée, y compris les files, dans l’établissement pour maintenir 

l’éloignement physique et prévenir la congestion. Demander à des employés de surveiller les 
files, d’assurer l’éloignement physique et de décourager les personnes de se rassembler en 
plus grands groupes ainsi que de se mêler aux autres groupes dans les aires communes;

•	 les entreprises doivent apposer des panneaux extérieurs indiquant les protocoles 
d’éloignement physique liés à la COVID-19, la consigne exigeant que les personnes restent à 
la maison si elles sont malades, l’hygiène des mains et l’étiquette respiratoire, ainsi que des 
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marques au sol qui indiquent l’endroit où le service est fourni ou l’endroit où commencent 
les files;

•	 mettre du désinfectant pour les mains à base d’alcool à la disposition des clients et des 
employés aux entrées, ainsi qu’à des endroits stratégiques dans l’établissement.

Parmi les lignes directrices propres à tous les lieux non fumeurs 
comprenant des salons d’appareils de loterie vidéo, des salles de bingo 
et des salles de billard, notons :
•	 les places debout ou assises aux comptoirs ne sont pas autorisées s’il n’est pas possible 

d’assurer une séparation de deux mètres entre les groupes. Le personnel doit décourager les 
regroupements;

•	 une distance de deux mètres (six pieds) est requise entre les clients aux tables ou aux autres 
stations (p. ex., appareils de loterie vidéo, tables de billard, etc.);

•	 les surfaces comme celles des appareils de loterie vidéo, de l’équipement de jeux, des tables, 
des chaises et des banquettes doivent être nettoyées et désinfectées entre les clients;

•	 les objets utilisés couramment doivent être retirés, sauf s’il est possible de les nettoyer et de 
les désinfecter entre les clients.

Les lignes directrices relatives aux installations récréatives intérieures 
(p. ex., terrains de jeux, parcs de trampoline, centres d’escalade, etc.) et 
aux centres d’amusement (p. ex., salles de jeu d’arcade, jeux laser, salles 
d’évasion, go-karts, etc.) comprennent :
•	 évaluer les clients pour la présence de symptômes de la COVID-19 avant de les laisser 

participer, et leur interdire l’entrée s’ils sont malades;
•	 envisager d’utiliser un système de réservation pour réserver un bloc de temps à l’avance, en 

prévoyant du temps pour le nettoyage et la désinfection (p. ex., structures de jeu intérieures, 
matelas, trampolines, etc.) par le personnel entre les groupes;

•	 envisager de revoir les politiques d’annulation pour encourager les clients à ne pas se 
présenter s’ils sont malades;

•	 conserver une liste des participants pendant 21 jours pour veiller à ce qu’un suivi approprié 
puisse être réalisé par la santé publique dans l’éventualité où un participant est exposé à la 
COVID-19 pendant ces activités;

•	 l’équipement partagé doit être lavé souvent et entre chaque utilisateur. Le nettoyage peut 
être fait par les participants, mais le personnel doit veiller à ce qu’il soit réalisé régulièrement 
et adéquatement;

•	 ne pas partager l’équipement qui ne peut être désinfecté entre chaque utilisateur;
•	 fermer les zones ayant des surfaces fréquemment touchées (p. ex., tables, consoles de jeux 

vidéo, poignées, etc.) ainsi que du matériel ou des activités (p. ex., piscines à balles, fosses à 
mousse, etc.) qui ne peuvent être nettoyés ou désinfectés facilement ni de façon approfondie 
entre chaque utilisateur;

•	 privilégier le paiement sans espèces ou sans contact dans toute la mesure du possible;
•	 installer des endroits (p. ex., chaises et tables) pour permettre l’éloignement physique entre 

les clients, y compris lorsque des parents ou des tuteurs supervisent des enfants;
•	 fermer les stations de boissons libre-service, les distributeurs d’eau et les fontaines d’eau 

pour les clients s’il n’est pas possible de les désinfecter entre chaque usage. Veiller à ce que 
d’autres options d’eau soient offertes aux clients. Le personnel peut remplir les verres, mais 
ne doit pas remplir un verre déjà utilisé. Encourager les utilisateurs à apporter leur propre 
bouteille d’eau.
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